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Delphine BAUER

Fin 2018, l’Autorité des normes comptables a publié son nouveau règlement 
comptable applicable aux personnes morales de droit privé non lucratif, 
après deux ans d’un travail collégial réalisé avec tous les acteurs du secteur. Le 
but ? Moderniser le système pour encore plus de transparence… Et regagner 
la confiance des donateurs.

Même si les prévisions estiment que les do-
nations seront en baisse pour la première 
fois (notamment à cause de l’augmenta-
tion de la CSG et de la transformation de 
l’ISF en IFI), le secteur  non lucratif est cru-
cial à l’organisation économique et sociale 
de la France, avec 1 300 000 associations, 
5  000 fondations et fonds de dotation, 
1  950  000 personnes employées, 22  mil-
lions de bénévoles et 4,5 milliards de dons 
et de legs générés (chiffres 2017). Beaucoup 
de chiffres, mais pas que. « La comptabili-
té est souvent perçue comme un domaine 
technique, mais ses répercussions sont im-
portantes sur le mode de fonctionnement 
des associations et des fondations ». Pour 
Patrick de Cambourg, président de l’Autori-
té des normes comptables (ANC), qui éta-
blit sous forme de règlement les normes de 
la comptabilité privée, l’essentiel, face aux 
évolutions des normes comptables ayant 

cours dans le secteur non lucratif, était de 
mettre en avant « leurs tenants et les abou-
tissants », à quelques mois de leur mise en 
application, qui débutera en 2020.

Grâce à un travail exceptionnellement col-
laboratif, où toutes les parties prenantes 
ont pu s’exprimer, il estime que c’est « un 
grand débat qui s’est bien fini  », et qui 
était nécessaire, vingt ans après le règle-
ment antérieur, qui datait de 1999. Certes, 
ce dernier accord fut «  assez robuste  », 
puisqu’il a tenu deux décennies malgré un 
rythme de normalisation comptable ren-
due rapidement obsolète. Deux adapta-
tions avaient déjà eu lieu en 2008, créant 
le compte emploi des ressources, greffon 
nécessaire après certains scandales, et en 
2009, des dispositions relatives aux fon-
dations et fonds de dotation avaient été 
prises. 
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